
DOSSIER MARIAGE 

PIECES A REUNIR DANS TOUS LES CAS 

 

Acte de naissance du futur époux (- de 3 mois) 

Acte de naissance de la future épouse (- de 3 mois) 

Photocopie d’une pièce d’identité des époux 

Un justificatif de domicile : Quittance de loyer, assurance, facture EDT ou télécom… 

Si vous êtes hébergé : 

 Attestation sur l’honneur de l’hébergeant, photocopie de sa carte d’identité et 

justificatif de domicile à son nom 

 

Liste des témoins : 

 2 témoins (minimum) ou 4 (maximum), avec leurs nom, prénom, âge, profession et 

domicile. 

 Photocopie d’une pièce d’identité pour chaque témoin 

 

PIECES SPECIALES 

Acte de décès du précédent conjoint  

Acte de mariage avec la mention du divorce 

Certificat du notaire (si contrat de mariage) 

Autorisation du chef de corps pour les militaires (caporal et caporal-chef. pour les officiers et 

sous-officiers seulement en cas de mariage avec une étrangère) 

Dispense d’âge du procureur de la république (mineur – de 18 ans, mineure – de 15 ans) 

Acte de consentement au mariage (mineurs – de 18 ans) des ascendants 

Acte de naissance des enfants reconnus par les époux et livret de famille 

 

ETRANGERS 

Certificat de loi et coutume (Traduit en français par un traducteur agréé ou par le Consulat) 

Certificat de célibat (Traduit en français par un traducteur agréé ou par le Consulat) 

Acte de naissance (- de 6 mois et traduit en français par un traducteur agréé ou par le 

Consulat) 

 

 


